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Séance 1 : Les caractéristiques du régime républicain français  

 
Définitions  
 
Constitution : texte qui définit un régime politique en précisant les compétences et les relations des différents 
pouvoirs et les devoirs des citoyens.  
 
Démocratie parlementaire : régime politique fondé sur la séparation des pouvoirs, dans lequel le peuple est 
souverain et le gouvernement responsable devant le parlement.  
 
Régime politique : ensemble des règles relatives à l’organisation et au gouvernement des affaires d’un Etat  
 
Séparation des pouvoirs : système politique dans lequel les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire ne 
peuvent être concernés dans les mêmes mains.  
 
Vote : 1.Opinion exprimée, suffrage dans une élection. 2. Opération par laquelle les membres d’un corps 
politique donnent leur avis sur une décision à prendre. (Petit Robert) 
 
Démocratie : 1.Doctrine politique d’après laquelle la souveraineté doit appartenir à l’ensemble des citoyens.2. 
Etat organisé suivant les principes de la démocratie. (Petit Robert) 
 
Régime politique : ensemble des règles relatives à l’organisation et au gouvernement des affaires d’un Etat.  
 
 
Exercice :  
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La Constitution de la Vème République  
                                                                                         

 
 
 
 
 

https://slideplayer.fr/slide/11259493/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://slideplayer.fr/slide/11259493/
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Exercice 
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Séance 2 : La conquête du droit de vote en France   

 
Doc n°1 : Extrait de la constitution de 1848  

 

 
 
Doc 2 : 21 avril 1944  
 
La France combattante à Alger accorde le droit de vote aux femmes, près d’un siècle après l’adoption du 
suffrage universel masculin. La France est l’un des derniers pays d’Europe à avoir accordé le droit de vote et 
l’éligibilité aux femmes, juste avant l’Italie, la Belgique, la Grèce et la Suisse. Les femmes useront de ce droit 
pour la première fois aux élections municipales du 29 avril 1945.  
Source : l’internaute  
 
Doc 3 : Constitution du 27 octobre 1946 
 
         DES INSTITUTIONS DE LA RÉPUBLIQUE 
         
      Titre I  
      DE LA SOUVERAINETÉ 
     Article premier.  
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      La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale.  
 
      Article 2.  
      L'emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge à trois  bandes verticales d'égales 
dimensions. 
      L'hymne national est La Marseillaise. 
      La devise de la République est : "Liberté, Egalité, Fraternité". Son   principe est : gouvernement du peuple, 
pour le peuple et par le peuple.  
      Article 3.  
      La souveraineté nationale appartient au peuple français. Aucune section du peuple ni aucun individu ne 
peut s'en attribuer l'exercice. Le peuple   l'exerce, en matière constitutionnelle, par le vote de ses 
représentants et par le référendum. En toutes autres matières, il l'exerce par ses députés à l'Assemblée 
nationale, élus au suffrage universel, égal, direct et secret.  
      Article 4.  
      Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux et ressortissants français 
majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques.  
         
                  © Ministère de la justice.  
 
 DOC 4 : Constitution du 4 octobre 1958 
 
      Article premier.  
 
      La France est une république indivisible, laïque, démocratique et sociale.  
      Elle assure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction   d'origine, de race ou de religion. Elle 
respecte toutes les croyances.  
 
      Titre premier 
      DE LA SOUVERAINETÉ  
      Article 2. 
      La langue de la République est le français  
      L'emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge. 
      L'hymne national est la " Marseillaise ". 
      La devise de la République est " Liberté, Égalité, Fraternité ". 
      Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le   peuple.  
 
      Article 3. 
 
      La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses   représentants et par la voie du 
référendum. Aucune section du peuple ni   aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice. 
      Le suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la Constitution. Il est toujours 
universel, égal et secret. 
      Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs, des deux 
sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques.  
 
      Article 4. 
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      Les partis et groupements politiques concourent à l'expression du   suffrage. Ils se forment et exercent leur 
activité librement. Ils doivent respecter les principes de la souveraineté nationale et de la démocratie.  
 
      Titre II 
      LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
      Article 5. 
      Le Président de la République veille au respect de la Constitution. Il assure, par son arbitrage, le 
fonctionnement régulier des pouvoirs publics ainsi que la continuité de l'État. 
      Il est le garant de l'indépendance nationale, de l'intégrité du territoire   et du respect des traités 
      Article 6. 
      Le Président de la République est élu pour sept ans au suffrage universel direct. 
      Les modalités d'application du présent article sont fixées par une loi organique. 
      Article 7. 
      Le Président de la République est élu à la majorité absolue des suffrages   exprimés. Si celle-ci n'est pas 
obtenue au premier tour de scrutin, il est   procédé, le deuxième dimanche suivant, à un second tour. Seuls 
peuvent s'y   présenter les deux candidats qui, le cas échéant après retrait de   candidats plus favorisés, se 
trouvent avoir recueilli le plus grand nombre   de suffrages au premier tour. 
 
Définition :  
Cens : 1. Redevance fixe que le possesseur d’un terre payait au seigneur d’un fief .2.Imposition nécessaire 
pour être électeur ou éligible. (Petit Robert) 
 
Questions :  
Quelle condition fallait –il remplir pour voter ?  
Qui peut voter en 1848, 1944, 1946, 1958,1974 ?  Remplissez le tableau.  

 

 Âge Homme Femme 
1848  

 
  

1944  
 

  

1946  
 

  

1958  
 

  

1974  
 

  

 
Aujourd’hui qui ne peut pas voter ?  
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 Aujourd’hui les différents votes en France – (depuis 2000 le mandat du président est de 5 ans- depuis 2003 le 
mandat sénatorial est de 6 ans)  
 

 
 

 
1 Pour quels représentants du peuple le scrutin est- il direct ? Indirect ?  
 
 
 
 
 
 
 
2 Quelle est la particularité du référendum ?  
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Le parcours de l’électeur : 
 

 •Inscription sur les listes électorales 
•Vérification de l’identité et de la carte électorale  

•L’électeur prend les bulletins  
•Isoloir : bulletin dans l’enveloppe  

•Bulletin dans l’urne  
•Signature de l’électeur  

•Dépouillement (comptage des votes) et résultat. 
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Séance 3 : Les présidents  

Replacez dans l’ordre les présidents de la Vème République, ainsi que leurs noms et les dates de leurs 
mandats.  
 
Quelle est la durée d’un mandat présidentiel ?  
 
Depuis quand ?  
 
 

 

 
      

NOM        

DATES          

 
 
 
 
Les portraits officiels des Présidents de la république-  
 
 

https://www.youtube.com/watch?v=oWTTk7tAWKs 
 
 

https://www.youtube.com/watch?v=oWTTk7tAWKs
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https://www.youtube.com/watch?v=KDXcEXDZDpQ 
 
 
 
 
Noms : Georges Pompidou / François Mitterrand / Nicolas Sarkozy/Valéry Giscard d’Estaing / Charles de Gaulle/ Jacques 
Chirac / François Hollande  
 
Dates : 1974-1981/ 1995- 2007 / 1969- 1974/ 1958-1969/ 1981-1995 / 2007 -2012/ 2012- 2017 /2017-  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Terminale CAP- Histoire -La république en France 
 

14 

 

Les élections européennes  

 
 

__________________________________________________ 
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 Séance 4 : TD loi de 1905  


